
1.  Faire face aux mises à pied

Des emplois offrant de bons salaires et de 
bonnes conditions de travail devraient être un 
droit, et non un privilège précaire. Pourtant, 
les travailleurs et les travailleuses perdent leur 
emploi à cause de la mondialisation, du libre-
échange, de la valeur élevée du dollar canadien, 
de la privatisation, de la déréglementation et 
des changements technologiques. Bon nombre 
d’employeurs choisissent :

n	�de se doter de nouvelles technologies 
nécessitant de nouvelles méthodes de travail et 
compétences

n	�d’aller s’installer ailleurs, habituellement dans 
des régions à faibles salaires, bien souvent 
dans des pays où les lois sur l’emploi sont 
relâchées et la protection des travailleurs et des 
travailleuses est minimale

n	�de fermer complètement ou en partie leurs 
installations en raison de difficultés financières 
ou de nouvelles priorités

n	de confier le travail en sous-traitance

n	�d’exploiter les travailleuses et travailleurs 
migrants plutôt que de perfectionner les 
compétences et d’augmenter les salaires de la 
main-d’œuvre canadienne

n	 �de procéder à une prise de contrôle, à une 
fusion ou à un rachat modifiant les besoins en 
main-d’oeuvre

n	�de privatiser les activités et les services publics

n	�de réduire les budgets.

Le rôle du gouvernement

Ces décisions des employeurs ont été facilités 
par la déréglementation imposée par le 
gouvernement dans plusieurs domaines liés 
au travail allant des normes du travail aux les 
mesures de sécurité en passant par l’élimination 
des tarifs et d’autres barrières commerciales. 
Le résultat net est une baisse de la demande 
pour les travailleurs et les travailleuses et leur 
contribution à l’économie.

Le mouvement syndical résiste

Le mouvement syndical lutte pour de bons 
emplois, la protection des services publics et 
l’amélioration des conditions de travail et du 
niveau de vie de l’ensemble des travailleurs et 
travailleuses et de leurs familles. La demande 
canadienne de main-d’œuvre étrangère 
devrait donner lieu à une réforme de notre 
programme d’immigration : un cheminement des 
travailleuses et travailleurs donnant accès à la 
citoyenneté, assortie de protections en milieu de 
travail et de la possibilité d’exercer leurs droits.

Les pressions, l’occupation des lieux de travail, 
les coalitions syndicales-communautaires, les 
pétitions et les manifestations peuvent jouer un 
rôle dans la lutte qui se poursuit. L’un des aspects 
de cette lutte consiste à exercer des pressions sur 
les employeurs et les gouvernements pour qu’ils 
accordent un soutien suffisant et efficace aux 
travailleuses et aux travailleurs mis à pied (ce 
qu’on appelle un programme d’adaptation de la 
main-d’œuvre). Le présent document est l’un des 
volets de l’effort du mouvement syndical pour 
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venir en aide aux syndicats et aux membres qui 
font face à des mises à pied. Le projet en cours 
comprend également du matériel de formation 
sur les mesures d’adaptation. Ce matériel est 
destiné aux équipes de direction syndicales, au 
personnel syndical permanent et aux comités 
d’adaptation (communiquer avec le Groupe de 
travail sur l’adaptation de la main-d’œuvre du 
CTC et de la Fédération du travail de l’Ontario).

Ce document présente les mesures 
d’adaptation au moyen d’une série de 
fiches de renseignements :

�Faire face aux mises à pied1.	

�Lutter pour de bons emplois2.	

Objectifs des mesures d’adaptation3.	

�Négocier la protection des emplois et les 4.	
mesures d’adaptation

�Signes avant-coureurs5.	

�Les priorités d’abord 6.	

�Aperçu des mesures d’adaptation7.	

Règlements et programmes 				   8.	
	 gouvernementaux

�Ressources syndicales, services 9.	
communautaires et programmes 
gouvernementaux

Lignes directrices syndicales-				  10.	
	 gouvernementales pour les programmes 		
	 d’adaptation

La région de l’Ontario du Congrès du travail du 
Canada et la Fédération du travail de l’Ontario, 
par l’entremise de leur Groupe de travail sur 
l’adaptation de la main-d’oeuvre, ont travaillé 
en consultation avec les organismes affiliés pour 
préparer le présent document. 

Site Web spécifique du CTC : 
adaptation.ca

Mises à pied?  Réduction du personnel?  
Fermeture ou fusion en perspective?  Lorsque 
votre milieu de travail subit des changements, 
les syndicats doivent agir rapidement et 
efficacement.

Adaptation.ca est le site web du Congrès du 
travail du Canada sur l’adaptation de la main-
d’oeuvre, l’endroit où les syndicats locaux 
peuvent trouver des notions de base sur les 
stratégies d’adaptation. Des exemples, des 
ressources, des liens et des listes de vérification 
vous aideront à vous outiller pour relever les 
défis à venir.

Apprenez comment :

n	�prendre les devants

n	�traiter avec le gouvernement

n	�proposer des solutions de rechange

n	�négocier une entente

n	�former un comité mixte

n	�fournir des services

n	�résister!
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2. Lutter pour de bons emplois

Extrait du document de politique de la FTO,  
« The Fight For Good Jobs », résumé, congrès 
2007 de la FT [traduction libre]:

Restructuration mondiale

Nous sommes aujourd’hui témoins d’une 
croissance économique continue, en particulier 
dans des pays comme la Chine, l’Inde, le 
Mexique, le Brésil et d’autres; d’une 
restructuration économique s’appuyant sur la 
sous-traitance et le déplacement vers l’hémisphère 
sud; d’une augmentation des écarts entre les plus 
riches et les plus pauvres; de la montée de 
politiques néolibérales caractérisées par un accent 
sur le secteur privé; et des répercussions prenant la 
forme de coupes dans les services publics, un 
recul de la planification économique, de la 
propriété publique et des politiques de plein 
emploi.

Parallèlement, un profond changement se 
manifeste dans le marché du travail mondial, plus 

économiquement intégré que jamais auparavant. 
Cette main-d’œuvre mondiale a doublé dans les 
20 dernières années. La lutte pour des emplois et 
du travail décent demeure inaccessible à près d’un 
milliard de personnes dans le monde. Il y a aussi 
1,4 milliard de personnes qui vivent avec moins 
de deux dollars (US) par jour.

Étant donné la quantité de sous-traitance dirigée 
vers des pays où les coûts de production et de 
travail sont moindres, étant donné la mobilité 
du capital d’investissement et la croissance 
phénoménale de la main-d’œuvre mondiale, il y a 
de gros défis à relever dans la négociation collective 
et l’amélioration du niveau de vie des gens.

Réponses des employeurs

Les employeurs ont réagit aux pressions 
concurrentielles en tentant de réduire leurs coûts 
de production, de contourner les syndicats, 
d’augmenter la productivité, de réduire les impôts 
d’entreprise et d’éroder les services publics pour 

Près de 20 % de la base manufacturière ontarienne est disparue depuis 2005 (en date de septembre 
2008). En plus de la perte de près de 200 000 emplois manufacturiers, il faut compter celle de près 
de 7 000 emplois liés à la foresterie dans le nord de l’Ontario durant la même période. Ces pertes ont 
partiellement été compensées par une croissance des emplois dans le secteur des services. Toutefois, 
les salaires de ce secteur sont inférieurs de 30 %. Presque un travailleur sur trois en Ontario a été 
forcé d’accepter un emploi à temps partiel ou un emploi temporaire.

Les politiques syndicales touchant l’assurance-emploi, la formation, les mesures d’adaptation et les 
services d’emploi s’insèrent dans le contexte d’une stratégie de renouveau économique visant à créer 
des emplois de qualité, à plein temps. L’analyse syndicale se présente ici par le biais d’un éventail 
de documents issus des congrès de la Fédération du travail de l’Ontario et du Congrès du travail du 
Canada.
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lesquels les travailleurs et les travailleuses ont si 
durement lutté.

À l’heure actuelle, les employeurs utilisent un 
autre moyen de réduire les coûts : en transformant 
le travail permanent à temps plein en diverses 
formes d’emploi hors normes ou précaires, comme 
du travail à contrat, du travail à temps partiel, du 
travail occasionnel et le travail autonome. Toutes 
ces formes de travail permettent aux employeurs 
de faire passer les coûts des avantages sociaux et 
des régimes de retraite aux individus plutôt que 
de les assumer eux-mêmes. Ces emplois sont 
également généralement moins rémunérés.

L’enquête de 2006 de Statistique Canada sur la 
création d’emplois montre que presque les deux 
tiers des nouveaux emplois s’insèrent dans cette 
catégorie. Cette situation a mené à une explosion 
des agences d’emploi temporaire partout dans la 
province. Des milliers de femmes, d’immigrants 
et de jeunes s’adressent à ces agences dans 
l’espoir de trouver du travail à temps plein mais ne 
trouvent que des arrangements contractuels entre 
l’agence et l’entreprise cliente, qui les empêche 
d’être embauchés à temps plein.

Crise de l’emploi dans le secteur 
manufacturier

[En 2007], les économies ontariennes et 
canadiennes semblaient saines. Pourtant, dans le 
tronc manufacturier de l’économie, des dizaines 
de milliers d’emplois ont été perdus et on s’attend 
à d’autres licenciements et d’autres fermetures 
d’usines alors que les entreprises annoncent des  
« restructurations », « réductions d’effectif » ou  
« sous-traitances ».

Entre la pointe d’emploi dans le secteur 
manufacturier en novembre 2002 et février 2007, 
l’Ontario a perdu 141 600 emplois manufacturiers, 
soit environ un emploi sur huit. [De 2005 à 

septembre 2008, près de 200 000 emplois 
manufacturiers ont été perdus.] La presque totalité 
de ces pertes d’emploi est permanente. Cette crise 
du secteur manufacturier a des répercussions 
importantes, non seulement pour les travailleuses 
et les travailleurs qui perdent leur emploi, 
mais également pour la base économique des 
services sociaux. C’est pourquoi les collectivités 
souffriront dans toute la province.

Plutôt que de réagir à cette crise avec une 
assistance directe, les gouvernements des deux 
paliers, provincial et fédéral, favorisent des 
politiques qui exacerbent les difficultés. Il y a deux 
exemples éloquents. Le premier est le Programme 
des travailleurs étrangers temporaires (PTET). 
Ce programme est conçu pour pallier la supposée 
pénurie de main-d’œuvre en Ontario et au Canada 
en contournant l’immigration et en établissant 
un lien direct entre les nouveaux arrivants et 
un employeur particulier dont ils dépendront 
pour maintenir leur statut légal. Les employeurs 
auront le pouvoir de déporter ces travailleurs s’ils 
venaient à les trouver « inadéquats », comme ils 
l’ont depuis des décennies dans le secteur agricole.

Le deuxième exemple touche les gouvernements 
de la Colombie-Britannique et de l’Alberta, 
qui ont signé un accord de libre-échange 
interprovincial connu sous le titre Entente sur le 
commerce, l’investissement et la mobilité de la 
main-d’œuvre (ECIMM).

Ces gouvernements ont invité l’Ontario et d’autres 
provinces à se joindre à l’entente. Les dispositions 
de l’ECIMM imposent de sérieuses contraintes 
sur les politiques, les lois, les règlements et les 
actions gouvernementales. En bref, l’ECIMM, 
tout comme le PTET, est conçu pour constituer 
un autre mécanisme de déréglementation et de 
dilution des politiques publiques, minant l’autorité 
du gouvernement et affaiblissant le mouvement 
syndical.
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Adaptation de la main-d’œuvre et 
formation

Un aspect crucial des pertes d’emploi massives est 
l’effet dévastateur sur les personnes touchées. Des 
vies sont bouleversées et les pertes financières 
sont extrêmement lourdes à porter pour les 
travailleurs individuels et leur famille. Les 
statistiques montrent que ceux qui trouvent 
effectivement un nouvel emploi gagnent souvent 
beaucoup moins qu’ils gagnaient auparavant. Il y 
a aussi une série de problématiques additionnelles, 
comme l’érosion de l’assurance-emploi au point 
où une majorité de chômeuses et de chômeurs n’y 
sont plus admissibles, le large éventail de 
difficultés bureaucratiques auxquelles les 
travailleuses et les travailleurs font face quand ils 
tentent d’obtenir des prestations pour formation, 
d’acquérir des compétences informatiques, de 
perfectionner leurs compétences de base et 
d’obtenir une équivalence de diplôme secondaire. 
Il faut plus de protections pour les travailleuses et 
les travailleurs faisant face à des mesures 
d’adaptation.

La FTO demande au gouvernement de mettre 
en place une stratégie d’emploi qui favorise le 
développement économique, en particulier dans 
le secteur manufacturier, et crée des emplois. Nos 
idées de stratégie d’emploi doivent être discutées, 
débattues et élaborées par nous tous. Elles 
comprennent, sans toutefois s’y limiter :

l’élaboration de stratégies pour compenser 77

les répercussions des fluctuations de la devise 
sur la capacité des fabricants d’exercer leurs 
activités dans un environnement mondial;

la création d’un levier pour augmenter 77

le nombre d’emplois à valeur ajoutée et 
d’emplois manufacturiers issus des secteurs 
des ressources;

l’introduction de stratégies 77

d’approvisionnement pour augmenter la 
capacité industrielle et l’emploi; 

la mise en œuvre de politiques énergétiques 77

efficaces qui approvisionnent les 
manufacturiers et les familles travailleuses de 
façon stable et à faible coût;

l’établissement d’un lien entre les politiques 77

de changement climatique et la création 
d’emplois dans les « industries vertes » et 
l’aide aux industries existantes pour effectuer 
la transition vers une « production plus verte »;

l’élargissement des dispositions de 77

formation et d’éducation centrées sur les 
travailleuses et les travailleurs pour créer 
d’authentiques programmes d’apprentissage, 
de perfectionnement des compétences, 
d’alphabétisation et de compétences de base;

l’élargissement de la recherche et de 77

l’innovation pour augmenter la productivité et 
augmenter les capacités de la main-d’œuvre;

l’adoption d’une nouvelle législation dans le 77

cadre d’une stratégie d’emploi, exigeant des 
entreprises qu’elles justifient les fermetures et 
les licenciements massifs;

la création d’un fonds de formation provincial 77

auquel tout employeur n’investissant pas 
déjà dans un apprentissage authentique devra 
contribuer un pour cent de sa masse salariale. 
Les employeurs qui embauchent des apprentis 
ou contribuent à un fonds de formation 
syndical ou syndical-patronal seraient 
exemptés;

la création d’un poste de Commissaire pour 77

défendre les emplois;
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la modification de l’assurance-emploi de façon 77

à ce que plus de travailleuses et de travailleurs 
y soient admissibles et à ce que les revenus de 
retraite, les payes de vacances et les indemnités 
de cessation d’emploi ne soient pas désignés 
comme revenus aux fins d’assurance-emploi;

l’augmentation de la représentation syndicale, 77

y compris pour les enseignants à temps 
partiel dans les collèges et les travailleuses 
et travailleurs de l’agriculture pour soutenir 
une stratégie d’emploi qui crée des emplois 
et assure que ces emplois sont décents et 
fournissent une sécurité.

Les emplois et la crise dans les 
secteurs manufacturier et forestier

Extrait d’une résolution adoptée par la 25e 
assemblée générale du CTC, en 2008 :

Le Congrès du travail du Canada demande 
un changement majeur des politiques et 
des programmes gouvernementaux afin de 
reconnaître l’importance stratégique des secteurs 
manufacturier et forestier pour l’avenir des bons 
emplois dans les secteurs public et privé. Ces 
politiques doivent inclure :

un taux de change réaliste pour le dollar 77

canadien;

la fin des accords commerciaux qui donnent 77

priorité aux sociétés mondiales au lieu de 
favoriser les intérêts des travailleuses et des 
travailleurs et qui entraînent un déséquilibre 
commercial;

des politiques d’approvisionnement pour 77

assurer que les achats de tous les paliers de 
gouvernement proviennent le plus possible 

d’une source canadienne, commençant par une 
demande immédiate de contenu majoritairement 
canadien pour tous les véhicules de transport et 
poursuivant avec les autres biens manufacturés 
ainsi que les services;

une interdiction d’exporter des rondins, une 77

restriction sur l’exportation de ressources non 
traitées et un appui du traitement à valeur 
ajoutée des ressources au Canada, notamment 
en renversant la décision de bâtir le pipeline de 
Keystone pour exporter du bitume brut aux États-
Unis à partir des sables bitumineux de l’Alberta;

des règlements efficaces sur les investissements 77

étrangers, les fusions et les prises de contrôle 
afin de préserver et de créer des emplois;

un appui financier direct du gouvernement pour 77

les nouvelles stratégies visant les nouveaux 
investissements industriels et le développement 
de secteurs et une façon de relier les incitatifs 
fiscaux des sociétés aux engagements 
exécutoires à créer et maintenir de bon emplois;

une législation qui exige que les mises à pied 77

et les fermetures importantes soient justifiées 
et des fonds pour un commissaire aux emplois 
ayant le pouvoir et les ressources nécessaires 
pour arrêter et limiter les mises à pied;

une amélioration des prestations d’assurance-77

emploi;

des programmes de formation et de transition 77

adéquats pour aider les travailleuses et les 
travailleurs canadiens qui perdent leur emploi 
et des programmes d’adaptation efficaces en 
milieu de travail et dans la communauté.
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3. �Objectifs des mesures 
d’adaptation

La perte d’un emploi entraîne une perte de 
salaire, la rupture des liens avec les amis du 
travail et du syndicat, la colère et la peur. Elle 
peut entraîner un déménagement pour occuper 
un emploi qui procure trop souvent un salaire 
et des avantages sociaux réduits. La perte 
d’emploi n’est pas un problème individuel. C’est 
un problème collectif attribuable à des forces 
économiques et politiques contre lesquelles un 
individu ne peut rien. La perte d’emploi exige 
donc des mesures et des actions collectives. 
Les employeurs et les gouvernements ont 
l’obligation de fournir un éventail de ressources 
et d’appuis pour assurer l’efficacité des services 
d’adaptation.

Lorsque les mises à pied sont inévitables, les 
syndicats s’efforcent d’aider les travailleurs et 
les travailleuses par des moyens accessibles, 
sensibles aux besoins et axés sur le travail. 
Les travailleurs et les travailleuses ont besoin 
d’aide pour s’attaquer à la difficile tâche de 
trouver un emploi ou d’accéder à un programme 
de formation. Cette tâche est particulièrement 
difficile pour les femmes et les travailleurs 
immigrants, âgés, de couleur, handicapés ou de 
régions éloignées.

Intervenir rapidement  – agir avant la mise à pied 
- offre un avantage qui a fait ses preuves. L’accès 
immédiat aux services et à l’information permet 
de faire de meilleurs choix. Plus tôt le processus 
d’adaptation est entamé, meilleures sont les 
chances de succès.

v	�Une approche syndicale à l’adaptation vise à 
trouver des emplois comparables aux emplois 
perdus sur le plan des salaires et des conditions 
de travail. Un emploi syndiqué - ou offrant une 
possibilité de syndicalisation - est essentiel.

v	�Une approche syndicale à l’adaptation est 
suffisamment sensible pour reconnaître 

la diversité des besoins des membres, et 
suffisamment souple pour y répondre.

v	�Une approche syndicale à l’adaptation 
convient à tous les membres, quels que soient 
leur âge, leur sexe, leur ancienneté et leur 
niveau de compétence.

v	�Une approche syndicale à l’adaptation 
reconnaît que les membres ne parlent pas tous 
la même langue et n’ont pas tous les mêmes 
repères culturels.

Peu importe le nombre de mises à pied, il faut 
déterminer les besoins propres à chaque membre 
et y répondre.

Notre objectif est d’aider les travailleurs et  
les travailleuses à faire la transition vers la  
« prochaine étape ». La situation variera d’une 
personne à une autre. Pour la plupart, il est 
urgent de trouver un nouvel emploi. Le soutien 
et les efforts des syndicats visent les mesures 
d’appui du gouvernement et de l’employeur 
suivantes :
n	�Un emploi dans le même secteur ou dans un 

autre secteur, préférablement syndiqué

n	�Un financement ou une aide pour la 
réinstallation

n	�Des mesures pour faciliter la transition vers le 
nouvel emploi

n	�Une retraite sans perte de bénéfices
n	�L’accès à une formation pertinente et de 

qualité qui ouvrira la porte à un nouvel emploi 
adéquat

n	�Une indemnité de cessation d’emploi négociée 
et supérieure au minimum prévu par la loi 
en plus d’indemnités spéciales à des fins de 
formation, de santé et de bien-être, etc.

Les syndicats et les centrales syndicales (la 
Fédération du travail de l’Ontario et le Congrès 

59411-4 CLC French Inserts.indd   1 12/5/08   2:55:51 PM



du travail du Canada) ont adopté de nombreuses résolutions sur l’assurance-emploi, la formation, 
l’adaptation et les services d’emploi. La perspective syndicale s’insère dans le contexte d’une stratégie de 
renouveau économique créant des emplois de qualité à plein temps. (Voir la section 2, Lutter pour de bons 
emplois) Conjuguées, ces résolutions exposent le programme syndical et comprennent les principes et les 
revendications clés que voici :

3	�Nous croyons que toute personne résidant au 
Canada a droit à des services d’emploi publics, 
accessibles et de qualité, y compris l’assurance-
emploi, l’aide sociale (sans travail obligatoire), 
le counselling d’emploi et autres services 
d’adaptation.

3	�Les syndicats luttent pour que les droits à 
l’alphabétisation et au perfectionnement des 
compétences, à l’éducation publique, à la 
formation et aux services d’emploi soient 
universels, c’est-à-dire accessibles à tous sans 
égard à l’âge, au sexe, à la race, à l’ethnicité, à un 
handicap, à l’orientation sexuelle, à la situation 
financière ou de travail et au statut de citoyenneté, 
et pour qu’ils soient transférables et applicables 
partout au Canada –  y compris la reconnaissance 
des titres de compétences étrangers.

3	�Les gouvernements doivent demeurer les 
principaux responsables du financement de 
l’éducation, de la formation et de services 
d’emploi. Nous croyons que le gouvernement 
fédéral devrait jouer un rôle clé dans les domaines 
de la formation et des services d’emploi, et qu’il 
ne devrait pas abandonner ses responsabilités à 
cet égard.

3	�Nous croyons que les institutions publiques 
devraient être les principaux fournisseurs et 
véhicules de formation, d’éducation et de services 
d’emploi. Les fonds doivent être disponibles pour 
assurer la force et la durabilité des établissements 
d’éducation publics et des programmes 
gouvernementaux dans ces domaines. Nous 
nous opposons aux activités privés, à des fins 
lucratives, d’éducation, de formation et de 
services d’emploi, et le mouvement syndical n’y 
aura pas recours, sauf dans des circonstances 
extrêmes où il n’y a pas d’autre solution.

3	�Les lois devraient exiger un préavis d’au moins 12 
mois pour toutes les fermetures d’établissements 
et importantes mises à pied, exiger l’établissement 
d’un comité syndical-patronal d’adaptation et 
obliger les employeurs à négocier et à financer 
l’adaptation. Tous les programmes d’emploi 

administrés par le gouvernement, y compris 
l’assurance-formation, devraient être accessibles 
aux travailleurs et aux travailleuses qui font 
l’objet d’un avis de mise à pied.

3	�L’alphabétisation et le perfectionnement des 
compétences devraient faire partie intégrante de 
la couverture d’a.-e. et être accessible autant aux 
personnes employées qu’à celles en chômage, 
tout comme l’a.-e. offre des prestations de 
chômage, de congé de maternité, de congé 
parental, de congé de maladie et de congé de 
soignant.

3	�L’assurance-emploi et les programmes 
d’adaptation devraient aider les travailleuses et 
les travailleurs âgés à réintégrer le marché du 
travail et devraient comprendre des prestations de 
raccordement pour la retraite. Les travailleuses 
et les travailleurs âgés devraient avoir droit à un 
an et demi de prestations. Outre le prolongement 
de la période de prestations, les années d’emploi 
devraient servir à garantir l’accès aux prestations 
d’a.-e.

3	�Il faut : réduire uniformément le nombre d’heures 
donnant droit à l’a.-e. à 360 heures pour toutes 
les prestations d’a.-e.; augmenter les prestations 
hebdomadaires d’a.-e. à un minimum de 66,67 % 
des 12 meilleures semaines de salaire; verser 
les prestations dès la première journée de la 
mise à pied et les poursuivre pendant une 
période maximale de 50 semaines. Il ne faut pas 
considérer les revenus de retraite, paie de vacance 
et indemnité de cessation d’emploi comme revenu 
à l’encontre des prestations d’a.-e.

3	�Il faut verser à tous les travailleurs et 
travailleuses mis à pied une indemnité de 
cessation d’emploi équivalant à deux semaines 
de salaire pour chaque année d’emploi.
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4. � Négocier la protection des 
emplois et les mesures 
d’adaptation

Négocier la protection des emplois et les mesures 
d’adaptation comporte un éventail de possibilités :

n	�interdire les mises à pied durant la période où 
l’entente est en vigueur

n	�trouver des solutions de rechange aux mises à 
pied

n	�réduire les horaires de travail (imposer des 
restrictions sur les heures supplémentaires; 
réduire la semaine de travail)

n	�éliminer la sous-traitance à l’extérieur; 
poursuivre les démarches en vue de la « sous-
traitance à l’intérieur »

n	�accorder un poste permanent aux travailleuses 
et travailleurs contractuels ou temporaires 
après un période d’emploi déterminée

n	�éliminer le recours aux travailleuses et 
travailleurs contractuels ou temporaires 
provenant des agences de placement

n	�accroître l’accès à la formation; reconnaître 
les titres de compétence internationaux et 
l’expérience acquise à l’extérieur du Canada.

En Ontario, il n’y a pas de loi qui oblige les 
employeurs à participer à un programme 
d’adaptation. Plusieurs syndicats cherchent à 
inclure à négocier avec l’employeur l’inclusion 
à la convention collective d’un engagement à 
fournir des mesures d’adaptation. Négocier de 
telles clauses sensibilise en outre, à l’échelle 
locale, à l’importance de se préparer.

Une clause sur l’adaptation peut faire en sorte 
que l’employeur :

n	�donne un préavis de mises à pied ou de 
fermeture

n	�s’engage à affecter des fonds et du temps pour 
la formation d’un comité d’adaptation

n	�affecte des fonds à la mise en oeuvre du 
processus d’adaptation

n	�négocie une entente sur des questions telles 
que les prestations complémentaires, les 
pensions et les indemnités de cessation 
d’emploi

n	�s’engage à affecter des fonds à la formation et 
au perfectionnement.

Inclure des clauses dans la convention collective 
sur les fonds et les services d’adaptation en 
assure la prestation et évite que s’établisse une 
trop grande dépendance envers le financement 
du gouvernement. Vous pourriez aussi intervenir 
tôt pour mettre en place des programmes à 
un moment où les activités ne seraient pas 
admissibles au financement du gouvernement. 
Si tout va bien, les dispositions négociées 
pourraient étendre la portée de l’adaptation bien 
au-delà de ce qu’offriraient les programmes du 
gouvernement.

Bien souvent, toutefois, on négocie une 
entente d’adaptation seulement à la suite de 
l’annonce des mises à pied ou de la fermeture. 
Pour prendre connaissance de clauses sur les 
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mesures d’adaptation dans les domaines des 
avantages sociaux, des pensions, des indemnités 
de cessation d’emploi et des programmes 
d’adaptation, consultez le site Web spécifique du 
CTC : adaptation.ca.

Une entente d’adaptation axée sur les 
travailleurs et les travailleuses comprend des 
dispositions sur :

n	�les mises à pied volontaires

n	�les mises à pied par ancienneté

n	�l’échéancier de mises à pied

n	�les droits de supplantation

n	�la rétention de l’ancienneté

n	�les indemnités de cessation d’emploi 
supérieures aux minimums prévus par la Loi 
sur les normes d’emploi

n	�les préavis ou le versement d’un salaire tenant 
lieu de préavis supérieur aux minimums prévus 
par la Loi sur les normes d’emplois

n	�la retraite anticipée

n	�l’amélioration du régime de pension

n	�les prestations supplémentaires d’assurance-
emploi

n	�les mécanismes de résolution des différends

n	�l’éducation ou la formation rémunérée

n	�la formation d’un comité d’adaptation syndical 
ou mixte

n	�le financement par l’employeur des services 
d’adaptation, y compris un centre d’action

n	�l’accès à des services individuels d’adaptation 
par l’entremise des démarches du comité 
d’adaptation, y compris les suivants :

	 o	�l’évaluation des besoins

	 o	�le counselling

	 o	�la planification financière

	 o	�la formation et le recyclage

	 o	�le perfectionnement linguistique, compris la 
formation de base et l’alphabétisation

	 o	�la recherche d’emploi et l’aide au placement

	 o	�l’aide à la demande d’assurance-emploi

	 o	�tous autres services nécessaires déterminés 
par les membres

n	�le recours à des pairs aidants dans la mesure du 
possible

n	�les congés pour les services d’adaptation ou la 
recherche d’emploi

n	�le règlement de griefs en cours ou des 
mécanismes de règlement

n	�le paiement de toute somme due

n	�la souplesse de forme et d’échéancier de 
paiements

n	�l’émission d’une lettre de référence positive à 
tous les travailleurs et travailleuses touchés

n	�la protection possible de certaines catégories 
d’emplois

Gardez à l’esprit que ce qui est prévu dans les 
normes d’emploi et les lois est un minimum et ne 
devrait être accepté comme suffisant que si tous 
les efforts faits pour négocier des améliorations 
ont échoué.
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5. Signes avant-coureurs

Les syndicats cherchent à prévenir les mises à pied 
au moyen de stratégies de maintien, de conversion 
et de création d’emplois. Bien avant que les mises 
à pied ne deviennent un problème, ils travaillent 
à inclure la protection des emplois dans leurs 
négociations régulières.

Reconnaître les signes avant-coureurs des mises à 
pied ou d’une fermeture peut aider les syndicats à 
prendre des mesures proactives comme :

n	�former des coalitions et exercer des pressions, y 
compris des pressions politiques, pour protéger 
les emplois, prévenir les mises à pied et la 
fermeture, et pousser le gouvernement à agir pour 
sauver les emplois

n	�tenter de négocier la réduction de la sous-
traitance, la diminution des heures de travail et 
la facilitation d’éventuelles options de retraite 
anticipée 

n	�exiger que l’employeur consulte le syndicat et 
travaille avec lui

n	�négocier de nouveaux engagements sur le 
maintien des emplois et l’adaptation.

Certains syndicats exercent des pressions pour 
trouver un acquéreur ou considèrent la possibilité de 
la prise en charge de l’entreprise par les travailleurs 
et les travailleuses pour éviter la fermeture. Il 
en est ainsi surtout si la fermeture du principal 
employeur risque d’avoir de graves répercussions 
sur l’ensemble de la communauté. Les syndicats 
reconnaissent que le succès de ces efforts est 
directement lié aux facteurs économiques entraînant 
la fermeture, à l’accès au capital et au niveau de 
coopération (ou d’hostilité) de l’employeur.

À surveiller

Dans le secteur public, il faut être constamment 
à l’affût des politiques, des décisions et des 
budgets des gouvernements. Dans le secteur 
public élargi, les signes de danger comprennent la 
présence de nouveaux membres, favorables à la 
privatisation, au sein du conseil d’administration 
d’organisations à but non lucratif.

La liste suivante expose les signes de danger dans 
le secteur manufacturier et d’autres domaines du 
secteur privé :

Mauvaise gestion. Mauvais contrôle de la qualité. 
Mauvaises relations syndicales-patronales. Erreurs 
de marketing. Incompétence des nouveaux 
superviseurs. Népotisme et copinage. Irrégularités 
dans les promotions.

Gestion instable. Mauvais traitement de la part 
de la société-mère, avec mauvais gestionnaires. 
Modification du personnel de gestion et des 
positions en relations de travail. Par exemple, les 
gestionnaires canadiens sont remplacés par des 
gestionnaires américains dans les succursales. De 
nouveaux « conseillers » dirigent le personnel.

Recherche et développement inadéquate. Mauvais 
design de produits. Défaut de concevoir de 
nouveaux produits et de nouveaux processus de 
fabrication. Perte de terrain par rapport aux autres 
entreprises en matière de design et de qualité 
des produits. Absence de recherche pour réduire 
les coûts énergétiques, des frais généraux et des 
stocks.

État des installations. Prennent de l’âge. 
Plusieurs étages. L’aménagement physique limite 
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l’efficacité de la production et empêche tout 
agrandissement.

Visiteurs inconnus et améliorations esthétiques. 
Examen et évaluation de l’équipement et de 
l’immeuble. Améliorations purement esthétiques 
telles que l’aménagement des espaces à bureaux 
et l’aménagement paysager. « Conseillers » ou 
autres visiteurs que l’employeur de présente pas.

Déclin des ventes. Tendance générale à la 
baisse. Diminution de la part du marché. Perte 
d’importants clients. Réduction du personnel des 
ventes. Tendance contraire à celle du reste de 
l’industrie ou pire.

Réduction du personnel. Mises à pied 
permanentes sur une longue période. Élimination 
par attrition de postes spécialisés, le travail 
étant confié en sous-traitance. Combinaison de 
plusieurs classifications entraînant une réduction 
du nombre de postes.

Climat d’entreprise. Direction qui se plaint 
des taxes et impôts, des prix de l’énergie, des 
syndicats. Changements dans la réglementation 
ou déréglementation, le contexte législatif et 
l’attention du gouvernement.

Changement dans l’utilisation des terrains. 
Augmentation de la valeur des terrains et 
aménagement de terrains dans la région. Vente 
d’usines dans les environs et conversion à des 
fins non manufacturières. Changements de 
zonage.

Augmentation de la sécurité. Sans explications 
satisfaisantes.

Positions de négociation inhabituelles. Offre 
d’indemnités de cessation d’emploi. Report 
important des augmentations de salaires. 
L’employeur demande que la durée de la 
convention collective soit plus courte ou plus 
longue que d’habitude. L’employeur fait des 
demandes de concessions depuis longtemps.

Questions environnementales. Répercussions 
des nouveaux règlements environnementaux. 

Changements dans l’élimination des déchets pour 
économiser en prenant des raccourcis.

Industrie et secteur. Fournisseur de matière 
première à une industrie touchée par les 
fermetures. Industrie en restructuration.

Double emploi ou capacité. Le milieu de travail 
est une succursale. Les filiales peuvent fabriquer 
le même produit ou un produit semblable. Début 
du déplacement des emplois exigeant le moins de 
compétences. Surcapacité.

Problèmes liés à la propriété. Conglomérat. 
Changement de propriétaire, nouvelle stratégie 
d’investissement. Fusion ou acquisition. 
Propriétaire âgé sans successeur.

Désinvestissement. Manque d’équipement. 
Mauvais entretien. Équipement non 
concurrentiel. Changement de services 
d’entretien. Profits servant à améliorer ou 
à acheter d’autres succursales. Excédent de 
dividendes.

Enlèvement d’équipement. Importantes 
composantes de l’équipement expédiées 
ailleurs ou vendues. Déplacement vers une 
succursale affiliée ou vente à un concurrent. 
Perte d’important équipement ou de composantes 
secondaires.

Difficultés financières. Matériel livré contre 
remboursement. Pénurie de matériel qui nuit à 
la production. Chèques de paye sans provision. 
Mises à pied attribuables à l’insuffisance de 
liquidités plutôt qu’au manque de travail.

Changement soudain dans le comportement 
de l’employeur. Violation de la convention 
collective. Comportement inhabituel de « bon 
gars ». Comportement de gestionnaires laissant 
deviner qu’ils quitteront bientôt l’organisation.
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